
 

 

 

 

 

 

 

Brullioles 
Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 29 juin 2017 

Plan Communal de Sauvegarde 

L’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde est pratiquement finie. Il sera soumis à l’association ECTI pour contrôle et 
pour ajout des différentes cartes, à la Préfecture du Rhône et aux services de défense incendie (SDMIS) avant diffusion 
auprès de la population. 

Voirie 

Suite aux intempéries du dimanche 14 mai, le chemin d’accès aux propriétés de Mr et Mme FAUSSAT et de Mr et Mme TARDY 
a été fortement dégradé le rendant impraticable. Il a été nécessaire d’effectuer des travaux en urgence pour un coût non prévu au 
budget de 13 491 € HT. 

Délibérations diverses 

* Subvention exceptionnelle à l’amicale des sapeurs-pompiers de St Laurent de Chamousset 

L’amicale des sapeurs-pompiers de St Laurent de Chamousset organise le 30 septembre 2017 le 70ème anniversaire du 
Centre de Secours de St Laurent de Chamousset qui intervient en premier appel sur la commune de Brullioles. L’amicale 
sollicite une subvention afin de participer à la réussite de cette journée. 

Monsieur le Maire propose de verser une subvention de 800 € (1 € par habitant). 

 

Bâtiment Mairie-Médiathèque 
 Une expertise a été faite sur le caisson de la salle du conseil qui présente de nombreux défauts et nous attendons le 

rapport de l’expert.  

 Contrat d’entretien de la pompe à chaleur : Monsieur le Maire présente différents niveaux de prestations établis par les 
établissements CARRIER, constructeur du matériel. La formule optimale avec deux visites par an plus une extension de 
garantie pendant 2 ans a été retenue pour un coût annuel de 1 173 € HT. 

Auberge « Le Place Neuve » 
La commune de Brullioles prendra en charge le remplacement des spots défectueux pour un coût de 740 € HT, 

correspondant uniquement à la fourniture du matériel. La pose sera effectuée par le gérant. 

Ecole 
 Retour à la semaine de 4 jours 

Prenant en compte le souhait de la commune et l’approbation à l’unanimité du conseil d’école, l’Inspection d’académie du 
Rhône a accepté le retour de la semaine de 4 jours pour l’école « le Petit Prince ».  

A partir du 4 septembre 2017, jour de la rentrée des classes, l’emploi du temps des enfants et des enseignants sera : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 11h30 et 13h30 à 16h30. 

 

 Platanes dans la cour de l’école 

Il a été abordé lors du dernier conseil d’école la possibilité de trouver une solution pour combler l’espace creux aux pieds des 
platanes afin qu’aucun enfant ne puisse pas se faire mal. Après réflexion, il est envisagé d’utiliser du stabilisé compacté pour 
répondre aux attentes des enseignants. 

 

 



 

Manifestations à venir 
 

Jeudi 24 août 2017 Cinéma « Hallu ciné » 

Jeudi 7 septembre 2017 Cinéma « Hallu ciné » 

Samedi 8 septembre 2017 Forum des associations dans la cours de l’école 

Jeudi 21 septembre 2017 Cinéma « Hallu ciné » 

Samedi 30 septembre Soirée grenouilles du Comité des Fêtes 
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FERMETURE DU SECRETARIAT 
Du 7 au 20 Août 2017 


